
S'installer en agriculture

Formation 4 jours

OBJECTIF
Etudier et murir son projet d’installation agricole.

PROGRAMME

1 er jour
- S'approprier son projet d'installation et l'exprimer
oralement.
- Acquérir les informations générales sur le parcours à
l'installation
- Comprendre les différents statuts sociaux et les
conséquences qui en découlent

2ème jour
- Accès au foncier : maîtriser les bases de la
réglementation et les acteurs
- Visite de ferme

3ème jour
- Choisir le statut fiscal et juridique adapté à son projet.
- Acquérir des notions de comptabilité
- Visite de ferme

4ème jour
- Appréhender la viabilité économique de son projet
d'installation agricole
- Construire l'échéancier de réalisation de son projet
d'installation agricole

Mardi 21 novembre 201 7
Jeudi 30 novembre 201 7
jeudi 7 décembre 201 7
lundi 1 1 décembre 201 7

De 9h00 à 1 7h00

AMontauban

Intervenant(e)s: Véronique Soupa
(Point Accueil Installation) , J-L Gaillard
(conseiller installation à la MSA) ,
Fabrice Ruffier (Terre de Liens)
Dominique Moliné (AFOCG)

Repas tiré du sac! Les stagiaires
nourrissent l'intervenant



BULLETIN D'INSCRIPTION

FORMATION : S'installer en agriculture
DATES : 21 novembre, 30 novembre, 7 décembre et 1 1 décembre 201 7

NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PRENOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ENTREPRISE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ADRESSE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CODE POSTAL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . COMMUNE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TELEPHONE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . COURRIEL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DATE DE NAISSANCE (exigée par VIVEA) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PRÉSICIONS SUR VOTRE STATUT :
Chef d'exploitation

Cotisant(e) solidaire

Porteur de projet

Salarié(e)

Autre, précisez.....................................................

Bulletin à renvoyer à :

ADEAR 82- 1 6 rue Jacques Cartier-

82 000 Montauban

ou adear.82@orange.fr

Plus de renseignements: 05 63 93 57 46

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
REPAS

Pique-nique partagé: chacun amène de quoi faire un repas partagé et nourrir l'intervenant.
Pensez à votre verre, assiette et couverts!

LIEU
- Mardi 21 novembre, 9h00-1 7h00: Salle Sellier, maison du Peuple- 1 8 rue Michelet-
Montauban
- Jeudi 30 novembre, 9h00-1 2h30: Salle Sellier, maison du Peuple-1 8 rue Michelet-
Montauban puis de 1 3h30 à 1 7h00: visite de ferme chez Jean-Yves Ferrand, maraicher à

Montech
- Jeudi 7 décembre, 9h00-1 2h30: Salle Sellier, maison du Peuple-1 8 rue Michelet- Montauban

puis de 1 3h30 à 1 7h00: visite de ferme chez Fabienne et Didier Andurand, éleveurs à Auty.
- Lundi 1 1 décembre, 9h00-1 7h00: 1 6 rue Jacques Cartier , locaux de l'AFOCG - Montauban

INFORMATIONS PRATIQUES
- Public: agriculteur en activité ou porteurs de projet candidats à l'installation en agriculture.
- Pré-requis: Aucun
- Coût et prises en charge
Coût de la formation : 280€. La totalité du coût de la formation peut être pris en charge par VIVEA
pour les personnes éligibles (agriculteurs et porteurs de projet) .
Porteurs de projet en phase d'installation : Les porteurs de projet peuvent bénéficier d'une prise en charge
par le fonds VIVEA. Pour cela, une attestation d'éligibilité doit être demandée au "Point Accueil Installation"
de la Chambre d'Agriculture de votre département.
- Le stage sera validé par la délivrance d'une attestation de formation.
- Responsable de stage: Maud Léonard-05 63 93 57 46
- Formation organisée par l'ARDEAR Midi-Pyrénées, N°OF: 73820033782




